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1. Formule de comparution 
1.1. Option 1 : sans Cotraitance 

 
Entre, 
 
Le Maître d’Ouvrage : 
La Société ABBEVILLE ENERGIE , société par actions simplifiées, au capital de 37 000 euros, dont le siège social est 
situé à Avenue du Président René Coty 80100 ABBEVILLE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
d’AMIENS, sous le numéro 90798389400029, représentée par Monsieur Alexandre BOSCHER  élisant domicile au 
162 Rue Théophile Gilles 76500 LA LONDE, en sa qualité de Président ; 
 
D'une part, 
 
Et Le Titulaire : 
La Société ……………….………………….………….…… , société …………………………………., au capital de 
………………………… euros, dont le siège social est situé à 
………………………………………………………………………………………………………………………….……. 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ………………………………………………, sous le 
numéro…………………………. représentée par …………………………….……, élisant domicile en l’établissement de 
..…….………………………………………………………. en sa qualité de ……………………………………..…… 
 
D'autre part, 
 
Il est conclu le présent Contrat. 
 

1.1. Option 2 : cotraitance  
 
Entre, 
 
Le Maître d’Ouvrage : 
La Société ABBEVILLE ENERGIE , société par actions simplifiées, au capital de 37 000 euros, dont le siège social est 
situé à Avenue du Président René Coty 80100 ABBEVILLE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
d’AMIENS, sous le numéro 90798389400029, représentée par Monsieur Alexandre BOSCHER élisant domicile au 
162 Rue Théophile Gilles 76500 LA LONDE, en sa qualité de Président ; 
 
D'une part, 
 
et Le Titulaire : 
La Société ……………….………………….………….…… , société …………………………………., au capital de 
………………………… euros, dont le siège social est situé à …………………………………………… immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de ………………………………………………, sous le Numéro 
…………………………. représentée par …………………………….……, élisant domicile en l’établissement de 
..…….………………………………………………….……. en sa qualité de ……………………………………..…… 
 
et La Société ……………….………………….………….…… , société …………………………………., au capital de 
……………………… euros, dont le siège social est situé à 
………………………………………………………………………………………………………………………….…… 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ………………………………………………, sous le 
numéro…………………………. représentée par …………………………….……, élisant domicile en l’établissement de 
..…….………………………………………………………. en sa qualité de ……………………………………..…… 
 
D'autre part, 
 

Il est conclu le présent Contrat. 
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Déclaration de groupement momentané d’entreprises   

Les entreprises soussignées, après avoir pris connaissance de toutes les pièces du contrat déclarent avoir 
constitué un groupement momentané d'entreprises : 

 
☐ Conjoint  
 
☐ Solidaire 

 
En vue de la réalisation des prestations désignées ci-dessus, donnent mandat à : 
 
.………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………….………………………………………………………………… 
 
 
pour passer tous les actes relatifs à la signature et l'exécution du contrat et assurer toutes les 
relations avec le Maître d’ouvrage. 
 
L’Entreprise mandataire est solidaire  de chacun des membres du groupement pour ses 
obligations contractuelles.  
 

Désignations, adresses et n° SIRET  
des entreprises, y compris le mandataire  

Nom et qualité du signataire dûment habilité pour 
représenter son entreprise, 

date et signature  
  

  

  

(si le nombre d'entreprises le justifie, poursuivre le tableau sur une 2e page) 

 

 

 

 

 



 

5 

 

 

 
 
 
Le mandataire est seul habilité à formuler ou à transmettre les réclamations de membres du groupement. 
La demande de paiement présentée par le mandataire est décomposée en autant de parties qu'il y a de 
membres du groupement.  
 
Pour les versements : 
 
☐ Chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses 
propres prestations. 
 

☐ Le paiement est effectué sur un compte unique, géré par le mandataire du groupement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liste des prestations, des membres du groupement et  des prix 

N° 
Désignation des 

prestations 

 
Désignation, adresse et 
n° SIRET des membres 

du groupement 
 

Montant en Euros 
hors TVA 

1    

2    

3    

  
 

TOTAL en euros hors 
TVA 
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2. Caractéristiques du Contrat 
2.1. Objet  

 
Les prestations attendues au titre du présent Contrat concernent « les travaux de création des sous-stations 
– lot électricité », pour le réseau de chaleur de la Ville d’ABBEVILLE (80). 
 
Lieu d’exécution : 4 Avenue du Président René Coty 80100 ABBEVILLE. 
 
Les prestations attendues au titre du présent contrat concernent : 

• Fourniture, pose et raccordement des liaisons entre les équipements 
• Décâblage des équipements 

 
Périmètre des prestations : 41 sous-stations 
 

2.2. Prise d’effet - durée 
 
Le contrat prend effet à compter de sa signature et arrivera à échéance à l’apurement des obligations à la 
charge du Titulaire, notamment au titre des garanties légales et contractuelles. 

3. Pièces constitutives 
 
Le Dossier de consultation des entreprises (DCE) comprend : 
 

- Le présent Règlement de la Consultation (RC) ; 
- La Fiche de Candidature ; 
- Les Conditions Générales du Contrat (CGC) ; 
- Les Conditions Particulières du Contrat (CPC) ; 
- La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) ; 
- Les Conditions Techniques du Contrat (CTC « 00 - CTC1 SST_électricité ») ; 
- Les Annexes Techniques du CTC : 

o Données techniques & planification prévisionnelle 
o Liste matériel – câblage électrique 
o Schéma électrique du coffret : SST-ELEC-SOF-REV-1 

 

Les candidats sont réputés avoir pris connaissance de l’ensemble des documents transmis au titre du DCE. 
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4. Prix 
Les modalités de variation des prix sont fixées aux conditions générales. 
 

4.1. Prix global et forfaitaire 
Les prestations du contrat sont rémunérées par le prix global et forfaitaire hors TVA de : 
 

TRANCHE FERME : 
 

 

Montant Hors Taxes en chiffres : ………………………………………………………………………………… 
 
Montant Hors Taxes en lettres : ………………………………………………….………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Taux TVA : …………………………………………………………………………………………………..……… 
 
Montant de la TVA en chiffres : …………………………………………………………………………………… 
 
Montant de la TVA en lettres : ……………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Montant Toutes Taxes Comprises en chiffres : …………………………………………………………………. 
 
 
Montant Toutes Taxes Comprises en lettres : ………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
 
 
 

4.2. Comptes 
 
Compte (s) à créditer (JOINDRE LE RIB) : …………………………………………………………………………. 
 
Etablissement bancaire : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro de compte : ………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 



 

8 

 

 

5. Durée de validité des offres 
 
La durée de validité des offres est fixée au règlement de consultation. 
 
 

6. Signature 
 
Le Titulaire s’engage sur la base de son offre et des documents constituant le contrat. 
 
 

 Pour le Maître d’Ouvrage :   Pour le Titulaire : 
 
 
 Nom et qualité du signataire :  Nom et qualité du signataire : 
 
 
 
 
 
 
 Date et signature :  Date et signature : 
  
 
 
 
 
 
 Cachet du Maître d’Ouvrage :  Cachet du Titulaire :  
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Annexe 2 : DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITA IRE 
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Annexe 3 : BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 


